
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

   

 

Photo récente 

FICHE D’INSCRIPTION / RE-INSCRIPTION 

2023 - 2024 
Cadre réservé à l’administration ASCE PLONGEE « La Tortue Marine ». 

 ☐ Section 
Tortue Jeunes 
(12 – 16 ans) 

☐ Section Tortue School 
(≤PA20, ≤PE40)   

☐ Section Tortue Academy  
(PA40, GP, PE/PA60) 

☐ Section 
Tortue Apnée      

Je soussigné(e), (Nom, Prénom) ………………………………………… 
✓ Souhaite adhérer à l’ASCE Plongée « La Tortue Marine », 
✓ Avoir pris connaissance : 

✓ Et accepte les Statuts et le Règlement Intérieur de l’ASCE Plongée (*) et du Stade Nautique 
Gabriel Menut de Corbeil-Essonnes 

(*) 
✓ Des garanties de l’assurance individuelle « Responsabilité civile » incluse dans ma licence 

(*), 
✓ Des assurances complémentaires ou annulations proposées par les Fédérations, non incluses 

et non prises en charge par l’ASCE Plongée (*).  Cette assurance individuelle accident est 
fortement conseillée, elle me sera demandée sur certaines sorties, 

✓ Choisi(e) de diffuser mon image pendant les activités plongée, réalisé par l’ASCE Plongée (mailings, 
site internet, affiche, vidéo, etc…), 
✓ Choisi(e) ma licence fédérale pour l’année Sportive : N’hésitez pas à demander un conseil après de 
l’équipe encadrante avant de choisir !  
 

TOUT DOSSIER D’INSCRIPTION DOIT ETRE TRANSMIS COMPLET AVANT 
le 01 novembre (Règlement intérieur de l’ASCE Plongée (*)) 

(*) Disponible sur notre site web 

Renseignements obligatoires : 
Nom :  Prénom :  

Date & lieu de naissance :  

Adresse postale :  

Adresse mail :  

Téléphone fixe :  Téléphone portable :  
Autorisation diffusion 
d’image : 

Oui ou Non 

Personne à prévenir en 
cas d’urgence 

Nom Prénom :  

Tél portable :  

Adresse mail :  

Affiliation Fédérale : FSGT  et/ou FFESSM  (si double, cotisation supplémentaire à ajouter au payement) 

Niveau de plongée :  
Nbres de plongée :  

Taille gilet stabilisateur au club :  

Niveau d’apnée :  Présence apnée mercredi : Oui ou Non 

Avez-vous un 
projet subaquatique ? 

 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de 

l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit  d’accès et de rectification aux 

informations qui vous concernent. 
 

Tarifs cotisations (Pas d’espèces). 
L’inscription peut être réglée uniquement : par virement bancaire, ou par ANCV ou par chèque à 
l’ordre de l'ASCE PLONGEE (Maximum en 3 chèques sur Oct/Nov/Déc ; datés du jour de l’inscription).   
 

J'ai besoin d'une attestation de paiement : ☐ 
La cotisation versée par les adhérents marque leur adhésion volontaire au projet 
associatif du club. La cotisation relève donc d'une logique non marchande et son 
versement n'est pas considéré comme la contrepartie d'une prestation de service 
attendue. 
 

Fait à : ………………………….…………    
Date : ............./............./............. 
Signature de l’adhérent et des parents (si mineur) 
 
 
 

Adulte 200 € 

Conjoint(e) de l’adhérent 170 € 

Etudiant 170 € 

Jeune de 12 à 16 ans 150 € 

Bénévoles – Encadrants 110 € 
Licence supplémentaire 
FSGT ou FFESSM 

50 € 

Assurance individuelle 
accident FSGT 

5 € 
(en chèque 

uniquement) 

Assurance individuelle 
accident FFESSM 

A prendre sur 

le site du 

cabinet 

LAFONT 

 
 

Association Sportive 
de Corbeil-Essonnes 

PLONGEE 
 

Stade Nautique Gabriel Menut 
49 rue du Bas Coudray 

91100 Corbeil-Essonnes 
 

Association loi 1901 
Déclarée en Préfecture de l’Essonne 

N° W912003877 
Siret : 511 745 382 00016 

Affiliation FSGT n° 1 91 01 275 052 
Affiliation FFESSM n° 07 91 0604 

 
ADRESSE ELECTRONIQUE : 
latortuemarine@gmail.com 

 
WEB: www.tortuemarine.asso.fr 



PIECES A FOURNIR 
 

✓ TOUT DOSSIER D’INSCRIPTION DOIT ETRE TRANSMIS COMPLET avant le 01 novembre 
✓ Fiche d’inscription renseignée et signée  
✓ L’autorisation parentale pour les mineurs  
✓ Le règlement de votre inscription (chèques, virement, ANCV) Pas d’espèces 
✓ 1 chèque de caution de 15 € à l’ordre de l'ASCE PLONGEE pour le badge d'entrée à la piscine,  
✓ 1 photo d’identité récente, 
✓ La copie de votre de votre certificat médical de moins d’un an au moment de l’inscription, datant au plus tard du mois 

de juin précédent pour être valide durant toute la saison. Pour les certificats plus anciens, un nouveau vous sera 
demandé en cours d’année pour compléter.  

 

QUEL CERTIFICAT MEDICAL VOUS FAUT-IL ? 
 

Il faut que la copie de votre certificat médical précise :  

• la non contre-indication à la pratique de la plongée et des sports subaquatiques. 

• la non contre-indication à la pratique de l’apnée au-delà de 6 mètres pour les apnéistes et les plongeurs souhaitant 
pratiquer l’apnée. 

 
 

 
 
 

Un formulaire médical fourni (CACI) est disponible en téléchargement sur notre site web. 


